
 
 
 
 
 
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE CONJOINT  
Vers la mise en œuvre du nouveau cadre de coopération des Nations 

Unies pour le développement durable 2022-2026 
 

Le premier comité de de pilotage (COPIL) du cadre de coopération des Nations Unies pour le 

développement durable s’est réuni le vendredi 04 mars 2022 à Mitsamiouli (Ndzaouzé), sous 

la présidence conjointe de SEM Dhoihir Dhoulkamal, Ministre des Affaires Étrangères et de la 

Coopération Internationale, chargé de la Diaspora et de la Francophonie, et Mr. François 

Batalingaya, Coordonnateur Résident du Système des Nations Unies en Union des Comores, 

en la présence du Secrétaire Général au Gouvernement, de l’équipe de pays des Nations 

Unies aux Comores et des membres du gouvernement.  

 

Ce COPIL a été l’occasion de présenter, commenter et valider les plans de travail conjoints  

relatifs aux piliers Peuple, Prospérité, Planète et Paix qui constituent les axes d’intervention 

du cadre de coopération pour le développement durable 2022-2026, signé le 26 juillet 2021 

par le Gouvernement des Comores et le Système des Nations Unies. Ces plans de travail 

seront mis en œuvre par toutes les parties prenantes impliquées et l’équipe de pays des 

Nations Unies aux Comores, sous le leadership du Commissariat au Plan qui constitue le bras 

armé du gouvernement dans ce nouveau programme de coopération.   

 

Lors des échanges, le COPIL a donné des orientations générales pour assurer une mise en 

œuvre réussie du cadre de coopération, ainsi qu’un suivi pertinent et régulier des activités. 

Des discussions ont également porté sur l’état de la mise en œuvre et du financement du 

Plan Comores Émergent, et sur le cadre de financement de ces plans de travail conjoints qui 

s’étalent sur une période de cinq (5) années.  

 

Aux termes des discussions, Mr. François Batalingaya, a tenu à réaffirmer « la détermination 

du Système des Nations Unies en Union des Comores à appuyer le Gouvernement de manière 

 



intégrée afin de soutenir la mise en œuvre du Plan Comores Émergent, et de s’assurer qu’on 

ne laisse personne de côté. » 

 

Clôturant la réunion, SEM Dhoihir Dhoulkamal a tenu à mentionner que les membres de ce 

COPIL sont désormais « mieux outillés, non seulement, mais aussi et surtout pour mieux faire 

comprendre à tous les Comoriens  les missions qui sont les nôtres  et assumer pleinement les 

rôles et responsabilités assignés pour le développement de notre pays et la prospérité de la 

population comorienne. » 

 

Il est important de rappeler que le cadre de coopération (2022-2026) est issu d’un processus 

participatif et inclusif entamé en 2020 qui a mobilisé les acteurs nationaux notamment les 

ministères, les gouvernorats, la société civile et le secteur privé, les organismes onusiens, 

ainsi que les acteurs de développement présents dans le pays. Il est articulé autour des 

quatre piliers "Planète", "Peuple", "Prospérité" et "Paix" auxquels s’ajoute le pilier 

transversal "Partenariats". Ainsi, chaque pilier, dirigé conjointement par le secrétaire 

général du ministère prépondérant du pilier et le chef d’agence lead dans les secteurs 

concernés, permet de répondre aux priorités nationales du pays inscrites dans le Plan 

Comores Émergent, et de soutenir la réalisation des objectifs de développement durable en 

touchant, entre autres, des volets relatifs à la santé, la croissance économique inclusive, 

l’éducation, la gouvernance, ou encore la durabilité environnementale.  

 

Pour plus d’informations, contactez :  
Pour le Ministère des Affaires étrangères et de la Coopération Internationale, chargé de la 
Diaspora et de la Francophonie : Ali Oubeidillah - +269 4397058 - oubeidillahali@gmail.com 
 
Pour le Bureau du Coordonnateur Résident du Système des Nations Unies en Union des 
Comores : Ramatoulaye Moussa Mazou – Chargée de l’information publique - +269 336 18 
35 ramatoulaye.moussamazou@un.org  


